
1  

 
 
 
 
 
 

 
 
Besançon, le 7 novembre 2024 

 
 

La Banque des Territoires soutient SOS Villages d’Enfants France pour 
la création de deux villages d’enfants SOS dans le Doubs (25) 

 
La Banque des Territoires mobilise 13,5 M€ de prêts sur 20 ans au bénéfice de SOS Villages d’Enfants 
France pour la création de deux villages d’enfants SOS à Besançon et à l’Isle-sur-le-Doubs qui 
accueilleront 50 enfants chacun à partir de 2026. 
 
SOS Villages d’Enfants France, reconnu d’utilité publique depuis 1956, est une association dédiée à la 
protection de l’enfance qui accueille des fratries d’enfants confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE). 
Le village d’enfants SOS offre un accueil de moyen et long terme pour des fratries de 4 à 5 enfants, de 0 à 18 
ans, dans des maisons familiales avec un éducateur familial (mère ou père SOS) et une aide familiale. Chaque 
maison dispose d’une vaste pièce de vie commune, de chambres et d’un petit jardin privatif. Les jeunes 
majeurs, entre 18 et 21 ans, bénéficient aussi d’un accompagnement adapté. Il existe aujourd'hui 20 villages 
d'enfants SOS en France métropolitaine et 8 nouveaux villages d'enfants SOS ouvriront prochainement, 
notamment à Besançon et l’Isle-sur-le-Doubs.  
 
Deux nouveaux villages d’enfants SOS à Besançon et à l’Isle-sur-le-Doubs ouvriront en 2026 

 
Suite aux appels à projets lancés par le Département du Doubs pour la création de 100 places en villages 
d’enfants, SOS Villages d’Enfants France a été sélectionné pour la création de deux nouveaux villages de 50 
places. Le premier à Besançon, situé rue de Dole et à proximité immédiate du centre-ville, prévoit la 
réhabilitation du Haras National de Besançon, propriété du Département, soit 5 bâtiments pour une surface 
totale rénovée de 2 790 m². Le second projet, à L’Isle-sur-le-Doubs, sera une construction neuve d’un village 
de 50 places sur un terrain de 2 720 m², cédé à l’euro symbolique par la mairie de l’Isle-sur-le-Doubs.  
 
Le village d’enfants SOS de Besançon comprendra 9 maisons familiales, et une maison dédiée au Service 
d’Accueil Familial Immédiat (SAFI) et un Espace de Transition. Le village d’enfants SOS de l’Isle-sur-le-Doubs 
comprendra 10 maisons familiales, et une maison dédiée au Service d’Accueil Familial Immédiat (SAFI). Le 
SAFI, offrira un accueil d’urgence des fratries, permettant une évaluation de leurs situations avant de 
déterminer des préconisations d’orientation adaptés à leurs besoins. Les Espaces de Transition seront 
spécialement conçus pour permettre aux adolescents et jeunes adultes d’expérimenter une autonomie 
progressive, tout en bénéficiant de l’accompagnement de l’équipe. Ces lieux seront un tremplin pour une 
transition sereine vers l’indépendance et la vie active.  
 
Une Maison Commune, abritant l’équipe pluridisciplinaire et des espaces d’accueil pour les familles fera 
également partie de cet ensemble. Elles serviront de base pour l’ensemble des activités du village d’enfants 
SOS et de lieu de coordination pour les équipes. Les équipes pluridisciplinaires seront composées de 41 
personnes, dont 15 équivalents temps pleins (ETP) à Besançon et de 40 personnes dont 5 ETP à l’Isle-sur-
le-Doubs. Elles comprendront chacune un directeur, un chef de service, des psychologues et des éducateurs 
spécialisés, tous mobilisés pour garantir un accompagnement global et personnalisé des enfants. 
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Une maison des familles sur chaque site sera également mise en place pour accueillir les rencontres entre les 
enfants et leurs parents, ou d’autres membres de la famille. 

 
Les travaux débutent en octobre 2024 pour une durée de 20 mois, avec une fin prévue en avril 2026. Les 
villages d’enfants SOS ouvriront leurs portes aux premiers enfants en juin 2026, avec une accueil progressif 
des fratries.  
 
Le coût total du projet de réhabilitation du Haras National de Besançon s’élève à 10,7 M€. La Banque des 
Territoires apporte son soutien avec un prêt Phare de 6,7 M€ à taux fixe sur une durée de 20 ans. Le 
complément est financé par une subvention du Département du Doubs à hauteur de 3 M€, des fonds propres 
de SOS Villages d’Enfants à hauteur de 987 951€.  
 
Concernant la construction neuve du village à l’Isle-sur-le-Doubs, le coût du projet est estimé à 8,6 M€, financé 
par un prêt Phare de 6,8 M€ à taux fixe sur 20 ans de la Banque des Territoires. Une subvention 
départementale de 1 M€ et des fonds propres de l’association de 815 166 € complètent le financement. 
 
Les prêts de la Banque des Territoires couvriront près de 70 % du coût total des projets. Ce soutien s’inscrit 
dans un partenariat de long terme noué avec l’association SOS Villages d’Enfants France. La Banque des 
Territoires et SOS Villages d’Enfants France ont notamment signé le 4 septembre dernier une convention de 
co-financement pour la réalisation de diagnostics de performance énergétique sur le patrimoine existant de 
l’association.  
 
Depuis sa création en 2018, l’une des ambitions de la Banque de Territoires est la lutte contre les inégalités 
sociales et les fractures territoriales. Face aux enjeux grandissants de l’enfance protégée, la Banque des 
Territoires réaffirme son engagement aux côtés des départements et des acteurs du secteur. 

 

Daniel Barroy, président de SOS Villages d’Enfants « Notre conviction profonde, est que chaque enfant a 
besoin d’attachement et de sécurité pour grandir, s’épanouir et se projeter avec confiance dans sa future vie 
d’adulte. Fort de cette ambition nous sommes honorés de pouvoir contribuer à l’accueil des fratries confiées au 
département du Doubs. Nous tenons à remercier le conseil départemental pour sa confiance et la Banque des 
Territoires pour son accompagnement dans ces deux magnifiques projets » 

 
 

Mathieu Aufauvre, directeur régional de la Banque des Territoires « Face aux enjeux de cohésion sociale 
et territoriale qui constituent son ADN, la Banque des Territoires s’est engagée dès 2023 dans la mise en place 
d’un plan d’actions co-construit avec les acteurs de l’écosystème de l’enfance protégée. Notre partenariat 
aujourd’hui dans le département du Doubs avec SOS Villages d’Enfants est le résultat concret de ce travail 
collaboratif. » 
 
Daniel Barroy, président de SOS Villages d’Enfants France, et Mathieu Aufauvre, directeur régional 
Bourgogne-Franche-Comté de la Banque des Territoires, ont officialisé leur engagement le 7 novembre 2024 
pour la pose de première pierre du village de Besançon, en présence de Christine Bouquin, présidente du 
Département du Doubs, Anne Vignot, maire de Besançon, et Alain Roth, maire de l’Isle-sur-le-Doubs. 

 
 
A propos de la Banque des Territoires 
La Banque des Territoires est l’un des métiers de la Caisse des dépôts. Elle réunit les expertises internes à destination des 
territoires. Porte d’entrée unique pour ses clients, elle œuvre aux côtés de tous les acteurs territoriaux : collectivités locales, 
entreprises publiques locales, organismes de logement social, professions juridiques, entreprises et acteurs financiers. Elle 
les accompagne dans la réalisation de leurs projets d’intérêt général en proposant un continuum de solutions : conseils, 
prêts, investissements en fonds propres, consignations et services bancaires. Elle s’adresse à tous les territoires, depuis les 
zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de les accompagner dans leurs projets de transformation écologique et 
de cohésion sociale et territoriale. Les 37 implantations locales de la Banque des Territoires assurent le déploiement de son 
action sur l’ensemble des territoires métropolitains et ultra-marins. 
Agir ensemble pour développer des territoires plus verts et plus solidaires 
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A propos de SOS Villages d’Enfants France 
Depuis près de 70 ans, SOS Villages d’Enfants France offre à des frères et sœurs sans protection parentale un cadre de 
vie familial et l’assurance de relations affectives et éducatives stables auprès d’une mère ou père SOS et d’une équipe de 
professionnels. SOS Villages d’Enfants France accueille 1500 enfants et jeunes adultes dans 20 villages d’enfants SOS et 
2 établissements dédiés aux jeunes. Apolitique, non confessionnelle et reconnue d’utilité publique, l'association est membre 
de la fédération SOS Children’s Villages International.  
www.sosve.org  
 
Contacts presse : 
SOS Villages d’Enfants France 
Julie VERSINO : jversino@sosve.org - 01 55 07 25 43 
 
Banque des Territoires Bourgogne-Franche-Comté – Groupe Caisse des Dépôts 
Aurélie GAUCHEY : aurelie.gauchey@caissedesdepots.fr – 06 31 07 46 95 - X @BdT_BFC 
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